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GâSSIN

Arrêté temporaire n°2025-AT—123

Portant réglementation de la circulation

Route Départementale 98 au droit de la plage de la Moune (en agglomération)

Curage des réseaux eaux usées

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22l3-l à L. 2213—6.

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8 et R. 41 l-2l-l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription
VU l'arrêté n°AG/PM/2022/Z2 en date du 17 octobre 2022 pourtant sur les limites d'agglomération RD98 et RD98A,,

VU la demande en date du 08/10/2025 émise par SUD EST ASSAINISSEMENT SERVICE demeurant 382 BD

CAUSSEMILLE 83300 DRAGUIGNAN représentée par Monsieur FLORENT GUIRAUD pour le compte de VEOLIA

aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDÉRANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages d'eaux usées / assainissement rendent nécessaire d'arrêter la

réglementation appropriée de la circulation) afin d'assurer la sécurité des usagers, le 04/l 1/2025 Route Départementale

98 au droit de la plage de la Moune,

ARRETE

Article l

Le 04/l I/2025, de 09h00 a l4h00, la circulation est alternée par feux Route Départementale 98 au droit de la plage de la

Moune.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SUD EST ASSAINISSEMENT SERVICE.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché êonŸo?mément à la réglementation en vigueur.

Fait a Gassin, le 09 octobre 2025

Madame le Maire

DIFFI/SIÛN:
o SUD ESTÆSS;UNISS£M£NT SERWCE

o Madame le Maire

— Monsieur Ze Commandant de gendarmerie

o La Police zWurzz'cr}7rzle

o Monsieur /e Coz1wmmhrul des sapeurs pomp[ers

(?))tfhl'rnél1zelzZ aux dispositions du Code de justice arinzirzisZrrit‘ive, le présent arrété pni/rrrifriii? l‘objei cl’im recours mmem‘ieux

devan! le lrihiu1ril mlmifiislrari/"compérenl ou sur iiiierrie!, ri l’adresse wwwtelerecoursfg dans un délai de cieux mois ri compter de sa
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dare de no!Çfïca[ion Ou de pubZz‘can‘on
Conformémem‘ aux dispasz'fions de la Zoz’ n°20]8-493 du 20 juin 2Û]8 relan’ve à la prolecZz'ou des données personnelles, le

bénéficlaz‘re es! informé qu
’z’l

dispose d’un droir d’accés, de recZi/ieali0n, d‘effacernenl Ou de demande de limimiion de lrailemeni des

données qu
’il
peui exercer, pour les informaiions le coneernanZ, auprés de la colleciiviie’ signalaire du présen! doeurneni.

Publié par voie éleclronlque sur le sile iniernel de la mairie le .^ -
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